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Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.151-1 et suivants, R.151-1 et suivants du code

de l'urbanisme relatifs aux plans locaux d'urbanisme.  

Article 1 Champ d'application territorial 

Le présent règlement s'applique sur la totalité du territoire de la commune du Val Saint Germain (Essonne). 

Article 2 Division du territoire en zones 

Le territoire couvert par le présent plan local  est divisé en quatre catégories de zones : 

-les zones urbaines désignées par l'indice U. Il s'agit des zones suivantes : UA, UBa, UBb, UBc et UE ;  

-la zone agricole désignée par l'indice A ;  

-la zone naturelle désignée par l'indice N. Deux sous-zonages existent : Ne et NL. 

Ces diverses zones et leurs secteurs figurent sur les documents graphiques joints au dossier.  

A l'intérieur de ces zones, sont délimités : 

-les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et aux espaces verts auxquels 

s'appliquent les dispositions des articles L. 152-2, L. 230-1 et suivants du code de l'urbanisme et qui, bien que situés dans 

des zones urbaines ou naturelles, ne peuvent être construits ou recevoir d'autre affectation que celle prévue. Ils sont repérés 

sur les documents graphiques par un numéro et sont répertoriés sur la pièce écrite donnant la liste des emplacements 

réservés figurant sur les plans de zonage ;  

-les espaces boisés classés à conserver, à protéger ou à créer en application de l'article L. 113-1 du code de l'urbanisme. Ils 

sont repérés au plan par une trame spécifique.  

Article 3 : Adaptations mineures de certaines règles 

Par adaptations mineures, il faut entendre des assouplissements qui peuvent être apportés à l'application stricte de certaines 

règles d'urbanisme. Elles ne peuvent être accordées que si elles sont rendues nécessaires par la nature du sol, la 

configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes, dans le souci d'une harmonisation avec celles-ci.

Article 4 : Les orientations  et de programmation (OAP) 

Les constructions, installations et aménagements projetés au sein des 2 secteurs, identifiés aux plans de zonages, doivent 

être compatibles avec les Orientations énagement et de Programmation (OAP) applicables au secteur (voir pièce n° 3 

du PLU). Les dispositions du règlement sont également applicables au sein des périmètres soumis à OAP. Il doit être fait une 

application cumulative des OAP et du règlement.  

Article 5 : Les emplacements réservés 

Le PLU localise les emplacements réservés nécessaires : 

- aux voies et ouvrages publics, 

- aux installations d'intérêt général et aux espaces verts publics. 
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Chaque emplacement réservé est indiqué en pièce 5 du dossier de PLU sur les plans de zonages, par une lettre ou par un

numéro de référence. Ces lettres et numéros sont répertoriés dans le tableau figurant en légende desdits plans de zonage. 

Ce tableau indique la collectivité ou le service public au bénéfice duquel la réserve est inscrite.  

Trame Emplacement Réservé 

En dehors de  pour lequel il est réservé, la construction est interdite sur les terrains bâtis ou non, compris dans un

emplacement réservé.  

Le propriétaire  terrain réservé peut, à compter du jour où le plan local  a été rendu public exiger de la 

collectivité ou du service public, au bénéfice duquel ce terrain a été réservé,  soit procédé à son acquisition en application 

des dispositions du Code de   

Si un propriétaire accepte de céder gratuitement la partie de son terrain comprise dans un emplacement réservé, il peut être

autorisé à reporter sur la partie restante de son terrain un droit de construire, résultant de  des emprises au sol et

hauteurs applicables sur son terrain.  

Article 6 : Les Espaces Boisés Classés 

Les terrains sont indiqués sur les plans du règlement graphique en pièce n°5 du dossier de PLU, par une légende EBC 

(comme indiqué ci-après). Ils concernent des espaces boisés classés à conserver, à protéger ou à créer, en application des 

dispositions de  L 113.1 et L 113.2 du Code de   

Trame EBC 

Ce classement interdit tout changement  ou tout mode occupation du sol de nature à compromettre la 

conservation ou la création des boisements. Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la 

demande  de défrichement prévue par les articles L341.1 et suivants du Code Forestier.  

Sauf indication des dispositions du Code de  ces terrains sont inconstructibles à  des bâtiments

strictement nécessaires à  des bois soumis au régime forestier.  

En revanche, les coupes et abattages  sont soumis à déclaration préalable dans les Espaces Boisés Classés figurant 

comme tel aux documents graphiques.  

Toutefois, aucune déclaration préalable  requise pour les coupes et abattages  l  sont : 

- Dans des bois privés dotés  plan simple de gestion agréé ou  règlement type de gestion approuvé ; 

- Si la coupe est déjà autorisée par  préfectoral sur les catégories de coupes ; 

- Ou en forêt publique soumise au régime forestier. 

Article 7 : Zones soumises à risques ations 

Le plan de prévention du risque d'inondation (PPRI) de la Rémarde a été prescrit par arrêté préfectoral 

n°2000/DDE/STEPE/0300 du 19 décembre 2000  
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Le fond de vallée, les prairies ainsi que les zones humides constituent des zones naturelles d'expansion des crues. Ces

milieux doivent être préservés de toute urbanisation ou de modifications (remblaiement, imperméabilisation) qui seraient de 

nature à augmenter le risque inondation.  

La connaissance du risque inondation sur la commune peut être complétée par : 

- des études d'atlas hydro-géomorphologiques réalisées dans le cadre de la continuité écologique des cours d'eau,

- des limites de crues historiques connues (repères de crue), 

- des arrêtés de reconnaissance catastrophe naturelle ont été pris sur la commune en 1983, 1986, 1999 et 2000. 

Il convient, avant de délivrer les permis de construire, de vérifier s'il n'y a pas lieu d'appliquer l'article R.111-2 du code de

l'urbanisme, en fonction de la connaissance des risques d'inondation dans les secteurs concernés.  

Dans le respect de l'article L121.1 du Code de l'Urbanisme, le PLU devra mettre en  des dispositions de prévention 

adaptées au regard des risques d'inondation connus, par débordement de réseaux, par ruissellement ou par remontée de 

nappes (http://www.inondationsnappes.fr/).  

Article 8 : Zones humides 

Les secteurs de fond de vallée du territoire communal sont concernés par  zones humides de classe 2 et 3 (définies

par la DRIEE). La cartographie des zones se trouve dans le rapport de présentation et en pièce annexe du PLU.

En ce qui concerne les zones humides avérées ou observées (classe 2), leur préservation doit être assurée. 

Pour les zones humides potentielles (classe 3), cela correspond à des secteurs pour lesquels les informations existantes 

laissent présager une forte probabilité de présence de zones humides, qui restent à vérifier et dont les limites sont à préciser. 

En cas de projets sur ces secteurs, il sera nécessaire, si le projet est soumis à déclaration ou à autorisation au titre de  

L.214-1 et suivants du code de t,  ou  la présence de zone humide au titre de du 24 

juin 2008, afin de :  

- chercher à éviter le dommage causé aux zones humides (mesures  ; 

- chercher à réduire  sur les zones humides, leurs fonctionnalités et leurs services rendus (mesures 

correctrices) ;  

-  subsiste des impacts résiduels, en suite et seulement, compenser le dommage résiduel identifié.

Dans les secteurs concernés par les « enveloppes  des zones humides », représentés en annexe du PLU :

En raison  sensibilité zone humide pressentie mais non avérée au titre de  du 24 juin 2008 précisant les critères 

de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L.214-7 et R.211-108 du code de 

ironnement, il sera nécessaire, si le projet est soumis à déclaration ou à autorisation au titre de  L.214-1 du code 

de   ou  la présence de zone humide au titre de  précédemment mentionné, afin de 

se conformer aux dispositions du SDAGE Seine-Normandie, du SAGE et de la loi sur  et les milieux aquatiques, à savoir :

- chercher à éviter le dommage causé aux zones humides (mesures  ; 

- chercher à réduire  sur les zones humides, leurs fonctionnalités et leurs services rendus (mesures

correctrices) ;  

- s  subsiste des impacts résiduels, en suite et seulement, compenser le dommage résiduel identifié.

En cas de zone humide avérée (enveloppe rouge, telle que définie en annexe du PLU), tout ouvrage portant atteinte à

la zone humide et à son alimentation en eau est proscrit. L'occupation du sol ne peut être que naturelle. 
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Sont interdits en zone humide avérée :

- Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de compromettre 

l'existence, la qualité hydraulique et biologique des zones humides ;  

- Les affouillements, exhaussements ; 

- La création de plans d'eau artificiels, le pompage ; 

- Le drainage, le remblaiement les dépôts divers ou le comblement ; 

- L'imperméabilisation des sols ; 

- La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la zone.

Ces dispositions ne  pas :  

- Aux travaux  et de restauration écologique, 

- Aux travaux nécessaires à  et à la création   général liés à  

- La gestion courante des milieux et ouvrages naturels. 
 
 

Article 9 : Secteurs sensibles aux risques de présence d  
 
Le territoire est concerné par la présence  en sous-sols, produisant des risques  des sols liés aux

phénomènes de retrait-gonflement des argiles. Le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) identifie les

secteurs concernés selon  des aléas (www.argiles.fr). La carte des zones concernées figure dans le rapport de

présentation et en annexe du PLU.  

Dans les secteurs concernés par les aléas significatifs (fort et moyen), il revient aux maîtres  de prendre les

précautions nécessaires adaptées à ces risques pour garantir la pérennité et la stabilité des ouvrages et des constructions à

édifier.  

 
 

Article 10 : Règles nationales applicables en matière de stationnement 
 
Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement pour : 

- les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat ; 

- les établissements assurant l'hébergement des personnes âgées mentionnés au 6° du I de l'article L. 312-1 du code

 de l'action sociale et des familles ;  

- les résidences universitaires mentionnées à l'article L. 631-12 du code de la construction et de l'habitation.

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou d'amélioration de 

bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux 

s'accompagnent de la création de surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat.

En cas  de réaliser les places et aires de stationnement sur le terrain : 

Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées par un document d'urbanisme en matière de 

réalisation d'aires de stationnement, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser 

lui-même sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat, soit de l'obtention d'une concession à long terme 

dans un parc public de stationnement existant situé à proximité de  ou en cours de réalisation, soit de l'acquisition  

de places dans un parc privé de stationnement existant ou en cours de réalisation répondant aux mêmes conditions.
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Article 11 : Règlementation sur préventive

La réglementation sur  Préventive prévoit que   sur les sites archéologiques ne signifie

aucunement  de possibilités de mise au jour de vestiges à  de travaux futurs. Les travaux projetés pourront

donc être susceptibles  des éléments du patrimoine archéologique et de ce fait, rentrent dans le champ d

de la réglementation relative à  préventive (Loi 2001.44 du 17/01/2001 et ses décrets 

Toute découverte fortuite de vestiges susceptibles de présenter un caractère archéologique doit faire  déclaration

immédiate au maire (art 14 de la loi du 27/09/1941). Les sites connus sont localisés en annexe du PLU.  

Article 12 : Règlements de lotissements 

Pour tout projet situé à   lotissement approuvé depuis moins de 10 ans, le règlement applicable est celui du 

lotissement.  

En cas  de règlement, ou si la date de êté  est supérieure à 10 ans, ou si le lotissement  pas

conservé ses propres règles,  celui de la zone du PLU qui   

Article 13 : Démolitions, clôtures 

Le permis de démolir (constructions ou murs de clôture) est applicable sur tout le territoire communal. 

Les clôtures sont soumises à Déclaration Préalable ou incluses dans la demande de permis de construire.  

Article 14 : Réglementation diverse 

Les fenêtres de toits sont interdites sur les garages et annexes. 

Le niveau du plancher du rez-de-chaussée des constructions ne pourra excéder 50 centimètres par rapport au terrain naturel,

mesuré au plus haut de mprise de la construction.  

Dans le cas où une parcelle se trouve à cheval sur plusieurs zones, les règles applicables à chaque zone demeurent

applicables aux parties  concernent.  

Article 15 : Lisières inconstructibles de 50 mètres des limites des bois de plus de 100 ha et Site Urbain Constitué.

Toute nouvelle urbanisation à moins de 50 mètres des limites des bois de plus de 100 ha est interdite. Le principe de base à

retenir pour un projet de construction est  nouvelle avancée de  vers le massif t possible.

Néanmoins, dans le cas un site urbain constitué (SUC), pothèse  urbanisation est envisageable. Un SUC est « un

espace bâti », doté  trame viaire et présentant une densité, un taux  des sols et une volumétrie que

rencontre dans les zones agglomérées. Son existence et ses limites sont appréciées au cas par cas en tenant compte des

limites physiques et des voiries existantes. Il revient à la commune  définir le détail lors de  de son PLU dans

le respect de la définition ci-avant.  

Article 16 : Espaces verts intérieurs protégés (EVIP) 

Un Espace Vert Intérieur Protégé privé est identifié sur le zonage de la commune. Il protège la qualité paysagère  jardin. 
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